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Les inscriptions aux séjours du CIE se dématérialisent ! 

 

Le nouveau logiciel d’inscription du CIE Thales & Adhérents permet aux familles de : 
 

• Créer leur « compte parent »,  

• Formuler les souhaits de séjour,  

• Suivre la procédure d’affectation,  

• Accéder aux convocations  

 

Dorénavant, grâce au logiciel d’inscription toutes les étapes et les informations relatives aux séjours de votre 

enfant seront regroupées sur votre « compte parent ». 

 

IMPORTANT :  Votre CSE de rattachement reste votre unique interlocuteur. 

 
Votre CSE de rattachement : 
 

• Valide vos inscriptions  
• Définit les tarifs, 
• Définit les modalités de subvention, de facturation et de règlement.  
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1. Connexion au logiciel inscription 

 

 

• Allez sur le site du CIE : www.cie-thales.net 

• Si c’est la première fois que vous vous connectez, créez votre « compte parent » 

• Si vous avez déjà un compte, allez sur  
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2. Création du Compte parent 

 

• Cliquer sur « Créer un compte parent » : 

•  

 

 

Vous pourrez suivre la progression de la création de votre compte sur les pictogrammes du haut de page : 
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• Renseignement des coordonnées personnelles 

 

ATTENTION : Soyez vigilant de compléter les « INFOS PARENTS » avec vos coordonnées personnelles (numéros de téléphones et adresses mail) afin de rester joignable lors 

des séjours.  
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• Vos coordonnées seront vérifiées par l’envoi d’un mail et d’un SMS :  
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• Le mot de passe doit impérativement être composé de 8 caractères minimum (Majuscule, minuscule et caractère spécial) 

3. Modification du profil parent 

 

 

Votre compte est créé. Vous pouvez compléter votre profil et ajouter les enfants âgés de 4 à 17 ans inclus. 

ATTENTION : les nom, prénom et date de naissance des enfants doivent être exactement identiques à ceux indiqués sur la pièce d’identité.  
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Même si votre rattachement au CSE n’est pas encore validé, vous pouvez ajouter les enfants : 

 

4. Création et gestion d’un souhait 

 

Le calendrier de la procédure d’inscription sera disponible sur la page d’accueil. => à confirmer 

Avant la période de souhaits, le CIE publie la liste des séjours ouverts sur la saison.  Vous pouvez la consulter en cliquant sur  

Votre rattachement au CSE devra être validé pour accéder à la phase de souhait.  
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La phase de création des souhaits des séjours est ouverte : vous pouvez faire un souhait pour chacun de vos enfants. 
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Un souhait peut se découper en 3 choix maximum. Vous ne pouvez faire qu’un seul souhait par session.  
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Le souhait ne sera créé que lorsque l’intégralité de la fiche de « renseignements » sera remplie : 
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Vous ne pourrez pas enregistrer la fiche si vous n’avez pas répondu à toutes les questions :  

 

 

Un récapitulatif par enfant apparait sur votre page d’accueil : 
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Les souhaits sont soumis à validation du CSE.  

Vous pouvez modifier ou annuler le souhait de votre enfant jusqu’à sa validation par votre CSE. 

Si vous modifiez le souhait de votre enfant, il vous faudra remplir à nouveau la fiche de renseignements. 

Si vous annulez un souhait pas encore validé par le CSE, aucun justificatif ne sera demandé :  
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Le CSE peut refuser la validation du souhait de votre enfant (le salarié n’est pas à jour dans ses paiements, problème d’ouverture de droits au CSE, etc.). Il vous contactera 

pour expliquer sa décision.  

ATTENTION : la décision d’invalider un souhait relève du CSE. Le CIE ne peut pas intervenir.  
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Une fois le souhait validé par le CSE, il n’est plus modifiable. Seule la demande d’annulation est possible et une raison sera demandée : 



 

 

21 
 

 

  



 

 

22 
 

 

 

5. Phases d’attente d’affectation 

 

Selon le calendrier affiché, la phase de souhaits se termine pour laisser place aux simulations. Pendant cette période d’attente, aucune action n’est possible sur les souhaits  
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6. Affectations et liste d’attente 

 

 

 

Le parent renseigne la fiche, s’il y a de nouvelles informations (par exemple : taille – poids – pointure) qui n’étaient pas demandées sur le premier souhait. 

 

 

 

Le CSE doit alors valider la demande de nouveau souhait du jeune qui était en attente. Il sera alors inscrit sur ce nouveau choix. 
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Work in progress … 

7. Convocations et blogs 

 

Work in progress … 


